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(54) Module de récupérateur de supports de données numériques à puce sans contact

(57) Le but de la présente invention est de proposer
un module de récupérateur de supports ou objets por-
teurs de données sans contact capable de reconnaître
lesdits objets quelles que soient les façons dont ils sont
introduits dans le récupérateur et quelle que soit la for-
me de l'objet.

Le module selon l'invention comprend un boîtier (1),
un réceptacle (2) muni d'une antenne (6) et d'une ouver-
ture permettant l'accès audit réceptacle pour l'introduc-
tion d'un objet. Le module est caractérisé en ce que le

réceptacle est formé par deux parois définissant géné-
ralement un V (5) et formant l'ouverture d'accès, ainsi
que de deux flancs (4) fermant les parois, ledit récepta-
cle (2) étant monté en rotation dans le boîtier (1) selon
un axe (10) traversant les deux flancs, les parois en V
(5) comportent au moins une antenne (6) sous forme de
bobine.

Cette invention s'étend également à la méthode de
récupération de supports de données sans contact avec
le module décrit ci-dessus.
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Description

[0001] Cette invention concerne le domaine des auto-
mates de vente ou de contrôle d'accès, et plus particu-
lièrement la récupération des supports contenant des
données numériques mémorisées dans une puce sans
contact.
[0002] Il est connu que certains automates de vente
délivrent des marchandises, des billets ou des services
lorsque l'utilisateur ou le client présente une carte à pu-
ce adéquate. Dans certaines situations ou configura-
tions, le client désire ou doit restituer sa carte afin de
récupérer un crédit restant ou permettre l'ouverture
d'une porte lorsqu'il quitte un centre sportif par exemple.
Dans ces cas, il introduit sa carte dans un récupérateur
approprié muni d'une embouchure à fente adaptée à la
carte. Cette embouchure sert aussi dans la plupart des
cas à l'introduction de la carte pour la lecture et le trai-
tement des données qu'elle contient lors d'un paiement
ou d'une recharge.
[0003] Dans certaines applications, il est préférable
de substituer la carte à puce traditionnelle avec ou sans
contacts à un autre support de puce qui joue le même
rôle que la carte (moyen de paiement, identification,
contrôle d'accès). Ce support qui n'a pas de contact ex-
térieur inclut une antenne qui sert à la fois à alimenter
la puce en énergie et à la transmission de données par
voie hertzienne. Il peut avoir une forme géométrique
quelconque s'adaptant à l'application tout en contenant
la puce où sont mémorisées des données, par exemple
un bracelet, un badge, une montre etc. La forme du sup-
port ne permet plus sa récupération par une simple fente
comme dans le cas d'une carte.
[0004] Il est connu des dispositifs sous forme de ca-
sier comportant une porte à charnière ou coulissante.
Le client ouvre la porte du casier, pose l'objet dont la
puce contient des données dans le casier et referme la
porte. L'objet est détecté, puis reconnu et validé par l'in-
termédiaire d'une antenne incorporée à l'intérieur du ca-
sier, cette opération étant activée généralement par la
fermeture de la porte ou par une pression sur un bouton.
[0005] Une fois l'objet identifié et validé, le fond du ca-
sier bascule, et l'objet tombe dans un compartiment de
réception où il est stocké. Cette récupération effectuée
avec succès, le crédit restant dans l'objet est rendu au
porteur et/ou le portail d'accès est actionné.
[0006] Si l'objet détecté n'est pas reconnu, le client
est invité par un affichage ou une signalisation sonore
soit à replacer l'objet dans le casier, soit à introduire l'ob-
jet correct, soit à jeter l'objet étranger.
[0007] Le sujet de la présente invention se concentre
sur les récupérateurs de supports porteurs de données
numériques dans une puce sans contacts ayant une for-
me quelconque, y compris les cartes.
[0008] Les récupérateurs connus présentent l'incon-
vénient de ne pas reconnaître de manière fiable les ob-
jets porteurs de données introduits. Deux cas de figure
peuvent se distinguer:

• Récupérateur prévu pour un seul type d'objet, c'est
à dire ayant toujours la même forme (bracelets par
exemple), où la reconnaissance de l'objet ne peut
pas s'effectuer correctement suivant la position du-
dit objet dans le casier récupérateur. Par exemple
un bracelet posé à plat est reconnu mais ne l'est
plus lorsqu'il est posé sur la tranche. Il est aussi pos-
sible que son emplacement dans le casier, c'est-à-
dire dans un coin ou au milieu influence sa recon-
naissance.

• Récupérateur prévu pour plusieurs type d'objets,
cartes, bracelets et badges par exemple. La difficul-
té de la reconnaissance s'accroît ainsi avec le nom-
bre possible de positions, avec le type d'objet ou
encore avec leur emplacement dans le casier.

[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un module de récupérateur de supports ou objets por-
teurs de données, sans contact, capable de reconnaître
lesdits objets quelles que soient les façons dont ils sont
introduits dans le récupérateur et quelle que soit la for-
me de l'objet.
Ce but est atteint par un module de récupérateur de sup-
ports de données numériques à puce sans contact com-
prenant un boîtier, un réceptacle muni d'une antenne et
d'une ouverture permettant l'accès audit réceptacle
pour l'introduction d'un objet, caractérisé en ce que le
réceptacle est formé par deux parois définissant géné-
ralement un V et formant l'ouverture d'accès, ainsi que
de deux flancs fermant les parois, ledit réceptacle étant
monté en rotation dans le boîtier selon un axe traversant
les deux flancs, les parois en V comportent au moins
une antenne sous forme de bobine.
[0010] Selon une première forme de réalisation de
l'invention, le module de récupération comprend un cy-
lindre muni d'une ouverture dans sa surface extérieure,
monté horizontalement dans un boîtier. Le boîtier com-
porte une face frontale et une face inférieure ouverte,
une face supérieure et une face arrière fermée par un
capot. Les faces latérales du boîtier comportent des pa-
liers permettant la rotation du cylindre autour de son axe
horizontal. Un moteur électrique monté sur une des fa-
ces latérales du boîtier entraîne cette rotation lors du
fonctionnement du module.
[0011] L'ouverture dans la surface ou paroi extérieure
du cylindre permet d'accéder au réceptacle qui est for-
mé par deux plans disposés généralement en V, les
deux bords du V correspondant à l'ouverture du cylin-
dre, et l'intersection des deux plans formant une arête
parallèle à l'axe du cylindre. Ce réceptacle est délimité
latéralement par les deux bases du cylindre.
[0012] Les plans en V comportent avantageusement
une antenne sous forme de bobine dont les spires par-
courent lesdits plans en passant par l'arête d'intersec-
tion. Selon une autre forme de réalisation de l'antenne,
chaque plan comprend une antenne qui est successi-
vement activée lors de l'analyse de l'objet. Cette varian-
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te peut être utile lorsqu'une configuration d'antenne ne
permet pas la reconnaissance de tous types d'objet se-
lon les fréquences de transmission.
[0013] Le capot qui recouvre la partie supérieure et
arrière du boîtier du module ainsi que la paroi extérieure
du cylindre est de préférence métallique. Il constitue un
blindage qui d'une part empêche tout rayonnement
électromagnétique vers l'extérieur des signaux émis par
l'antenne, et qui, d'autre part évite toute influence de
rayonnement provenant de l'extérieur.
[0014] Le module est intégré dans le récupérateur
dont la fenêtre d'accès est ajustée à la face frontale
ouverte du boîtier du module. Le cylindre du module est
tourné de façon à présenter l'ouverture entière du ré-
ceptacle vis-à-vis de la fenêtre d'accès du récupérateur.
Cette position, appelée position initiale, permet l'intro-
duction d'un objet porteur de données à puce destiné à
être récupéré.
[0015] Durant son fonctionnement, le cylindre tourne
autour de son axe, la fenêtre d'accès du récupérateur
est alors obturée par la surface extérieure du cylindre
qui entoure l'arrière des deux plans en V du réceptacle.
[0016] Le fonctionnement du module de récupérateur
se déroule en 4 phases dès l'introduction de l'objet par
la fenêtre d'accès dans le réceptacle du cylindre en po-
sition initiale:

- L'objet posé dans le réceptacle est détecté par la
présence d'une puce sans contact qui influence le
champ électromagnétique émis par l'antenne incor-
porée dans le réceptacle. Le cylindre tourne alors
autour de son axe au minimum de manière à mas-
quer entièrement la fenêtre d'accès, c'est-à-dire de
manière à ce que l'ouverture en V du réceptacle soit
dirigée vers le haut. L'objet déposé auparavant glis-
se au fond du réceptacle.

- La reconnaissance et la validation de l'objet peu-
vent ainsi s'effectuer par l'intermédiaire de l'anten-
ne, grâce à une émission de signaux suivie de leur
réception et de leur analyse.

- Si l'objet est reconnu et validé, le cylindre continue
sa course dans le même sens de façon à présenter
l'ouverture du réceptacle vers le bas, permettant à
l'objet de tomber dans un compartiment de récep-
tion disposé sous le cylindre. La fenêtre d'accès est
toujours obturée par la surface entourant l'arrière
des plans en V du réceptacle.

- Le réceptacle ainsi vidé, une rotation dans le sens
inverse permet de présenter à nouveau l'ouverture
du réceptacle dans la fenêtre d'accès du récupéra-
teur, le cylindre se retrouve dans sa position initiale
avec le réceptacle prêt à recevoir un nouvel objet.

[0017] Dans le cas de l'introduction dans le réceptacle
d'un objet comportant une puce étrangère, le module du

récupérateur détecte la présence d'une puce, le cylindre
tourne de manière à ce que l'ouverture du réceptacle
soit dirigée vers le haut, l'objet est analysé mais n'est
pas reconnu, sa validation ne peut pas s'effectuer. Par
conséquent, le cylindre tourne dans le sens inverse pour
revenir dans sa position initiale ce qui évite la chute de
l'objet dans le compartiment de réception. En effet,
l'ouverture du réceptacle ne se trouvera pas dirigée vers
le bas comme dans le cas précédent. L'ouverture du ré-
ceptacle est à nouveau accessible pour permettre la re-
prise ou le remplacement de l'objet concerné.
[0018] Lorsqu'un objet porteur de données à puce
destiné à un usage multiple (abonnement de saison ou
multiparcours par exemple) est introduit dans le récep-
tacle par inadvertance, le module fonctionnera de la mê-
me façon que dans le cas d'une puce étrangère décrit
plus haut.
[0019] Ce système de retour à la position de départ
du cylindre évite la récupération d'objets à puce non re-
connus comme récupérables, ceux-ci restent ainsi tou-
jours disponibles pour être soit repris, soit jetés, soit
remplacés.
[0020] Un objet quelconque ne comportant aucune
puce, posé dans le réceptacle, n'est pas détecté par le
module. Le cylindre reste dans sa position initiale.
[0021] Les dimensions du module de récupérateur
sont déterminées par la taille maximale des objets sus-
ceptibles d'être introduits et reconnus. L'antenne qui
constitue un élément essentiel au fonctionnement du
module est réalisée et disposée sur les plans consti-
tuant le V du réceptacle de façon telle qu'un objet por-
teur de données puisse être reconnu quelles que soient
sa position et son orientation dans le réceptacle.
[0022] Les blindages électromagnétiques constitués
par le capot du boîtier du module et par la surface ex-
térieure du cylindre empêchent la lecture de données
contenues dans la puce lorsque l'objet se trouve en de-
hors du réceptacle. Le module est donc activé seule-
ment lorsqu'un objet à puce se trouve à l'intérieur du
réceptacle.
[0023] La rotation du cylindre est assurée par des mo-
teurs pas à pas, par exemple, commandés par un dis-
positif adéquat couplé au système de traitement des
données recueillies sur l'objet préalablement introduit.
Les connexions de l'antenne passent par l'axe du cylin-
dre pour permettre la libre rotation dudit cylindre durant
les différentes phases du fonctionnement du module.
[0024] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description détaillée qui va suivre et qui se réfère aux
dessins annexés qui sont donnés à titre d'exemple nul-
lement limitatif, dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue d'ensemble du mo-
dule de récupérateur

- la figure 2 représente une vue d'ensemble du cylin-
dre
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- la figure 3 illustre les différentes étapes du fonction-
nement du récupérateur avec un objet reconnu

- la figure 4 illustre les différentes étapes du fonction-
nement du récupérateur avec un objet non reconnu

[0025] La figure 1 montre le module de récupérateur
constitué par le boîtier (1) dans lequel est monté hori-
zontalement le cylindre (3). Le réceptacle (2) est formé
par les plans en V (5) et par les deux bases (4) du cy-
lindre. L'antenne (6) est fixée sur les faces arrière des
plans en V (5), elle est connectée à des circuits électro-
niques d'analyse au moyen d'un câble (11) passant par
l'axe (10) du cylindre. La face supérieure et la face ar-
rière du boîtier (1) est recouverte par un capot (7) ser-
vant de blindage électromagnétique.
[0026] Un clapet anti-retour est fixé par une charnière
à ressort sur le bord supérieur (9) de la face frontale du
boîtier (1). Le côté opposé à la charnière de ce clapet
affleure la surface extérieure du cylindre (3) sur toute la
largeur du réceptacle (2). Ce dispositif empêche le re-
trait frauduleux d'objets pendant le fonctionnement du
module.
[0027] La figure 2 montre le cylindre (3) sans le boîtier
(1) de la figure précédente. La surface extérieure (8) du
cylindre qui relie les bords supérieur et inférieur du ré-
ceptacle (2) constitue un blindage électromagnétique.
[0028] La figure 3 représente par une coupe transver-
sale schématisée d'un récupérateur comprenant le mo-
dule de la figure 1, une fenêtre d'accès (F) et un com-
partiment de récupération (B) les 4 étapes du fonction-
nement du récupérateur.
[0029] Au départ, position (1), l'objet (A1) à récupérer
est introduit dans le réceptacle (2) illustré dans la figure
1 par la fenêtre d'accès (F) du récupérateur.
[0030] L'objet (A1) est détecté, le cylindre tourne
autour de son axe de façon à présenter l'ouverture du
réceptacle vers le haut, position (2), l'objet (A1) glisse
en direction de l'intersection des deux plans pour se
trouver dans une position stable favorable à sa recon-
naissance optimale par l'intermédiaire de l'antenne.
[0031] La position (2) du cylindre est maintenue du-
rant l'analyse de l'objet (A1) qui s'effectue jusqu'à la va-
lidation dudit objet. La fenêtre d'accès (F) est fermée
par la surface extérieure du cylindre.
[0032] La position (2) est déterminée de façon à ce
que la distance (D) entre la partie supérieure de la fe-
nêtre d'accès (F) du récupérateur et le bord de l'ouver-
ture du réceptacle soit suffisante afin d'éviter tout dé-
passement de l'objet. Ce cas se présenterait avec un
objet tel qu'une montre ou un bracelet dont une des ex-
trémités pourrait dépasser après la rotation du cylindre
de la position (1) à la position (2). L'objet peut ainsi être
retenu et être retiré de force après avoir été reconnu
[0033] L'objet (A1) est validé, le cylindre poursuit sa
rotation dans le même sens qu'auparavant de façon à
présenter l'ouverture du réceptacle vers le bas, position
(3). A ce moment, l'objet (A1) tombe dans le comparti-

ment de réception (B). La fenêtre d'accès (F) est tou-
jours fermée par la surface extérieure du cylindre.
[0034] L'objet (A1) est ainsi récupéré, le cylindre tour-
ne, dans le sens inverse, jusqu'à sa position de départ
pour être prêt à recevoir un nouvel objet à récupérer,
position (4).
[0035] La figure 4, de manière analogue à la figure 3,
illustre le fonctionnement du récupérateur lorsqu'un ob-
jet étranger (A2) y est introduit.
[0036] L'objet (A2) est détecté, le cylindre tourne de
manière à présenter l'ouverture du réceptacle vers le
haut et atteint la position (2) comme dans la figure 3,
l'objet (A2) glisse au fond du réceptacle pour s'y stabi-
liser.
[0037] Le résultat de l'analyse effectuée ensuite est
négatif, l'objet (A2) n'est pas reconnu comme pouvant
être récupérable. Par conséquent, le cylindre tourne
dans le sens inverse pour revenir à sa position de départ
avec l'objet (A2) toujours présent dans le réceptacle, po-
sition (3), ce qui permet son rejet ou son remplacement.
[0038] Selon une variante non illustrée du module de
récupérateur, l'obstruction de la fenêtre d'accès n'est
pas réalisée par la surface du cylindre intégrant le ré-
ceptacle, mais cette obstruction est réalisée par un cla-
pet coulissant. Ce clapet sera fermé lors de l'activation
du réceptacle. Le blindage arrière de l'antenne peut-être
réalisé par un capot entourant les faces extérieures du
réceptacle. Le boîtier de ce module est blindé d'une fa-
çon similaire à celui décrit ci-dessus.
[0039] Comme indiqué plus haut, le réceptacle tourne
autour de son axe afin de présenter son ouverture vers
le haut (analyse de l'objet) et continue sa rotation dans
le même sens si l'objet est reconnu afin de présenter
son ouverture vers le bas (chute de l'objet dans le com-
partiment de réception). A la fin du processus, le récep-
tacle retourne dans sa position de départ, le clapet
s'ouvre pour permettre l'introduction d'un nouvel objet.
[0040] Le clapet est verrouillé durant les phases
d'analyse et de récupération. L'ouverture et la fermeture
du clapet peuvent être commandées de plusieurs ma-
nières:

- mécanique: la rotation du réceptacle actionne un le-
vier monté sur le clapet et qui entraîne le clapet pour
sa fermeture, le clapet étant libéré (ou ouvert) lors-
que le réceptacle retourne à la position de départ
face à la fenêtre d'accès,

- manuelle: la fermeture du clapet peut être effectuée
manuellement après l'introduction de l'objet, ar-
mant ainsi un ressort dont l'énergie sera utilisée
pour la réouverture du clapet, cette réouverture
étant actionnée par le retour du réceptacle à la po-
sition d'introduction,

- automatique: des moteurs commandés par l'unité
centrale du récupérateur actionnent le clapet.
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Revendications

1. Module de récupérateur de supports de données
numériques à puce sans contact comprenant un
boîtier (1), un réceptacle (2) muni d'une antenne (6)
et d'une ouverture permettant l'accès audit récep-
tacle pour l'introduction d'un objet, caractérisé en
ce que le réceptacle (2) est formé par deux parois
définissant généralement un V (5) et formant
l'ouverture d'accès, ainsi que de deux flancs (4) fer-
mant les parois, ledit réceptacle (2) étant monté en
rotation dans le boîtier (1) selon un axe (10) traver-
sant les deux flancs (4), les parois en V (5) compor-
tent au moins une antenne (6) sous forme de bobi-
ne.

2. Module récupérateur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une antenne (6)
dont les spires parcourent les deux parois (5) en
passant par leur intersection.

3. Module récupérateur selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le réceptacle (2) est monté
dans un cylindre (3) dont les bases forment les
flancs (4) du réceptacle (2) et dont la surface (8)
s'étendant entre les bases est interrompue selon
l'ouverture des parois en V (5).

4. Module récupérateur selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le cylindre (3) muni d'une
ouverture dans sa surface extérieure (8) est monté
horizontalement dans le boîtier (1), ledit boîtier (1)
comporte une face frontale et une face inférieure
ouverte, une face supérieure et une face arrière fer-
mée par un capot (7).

5. Module récupérateur selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la face frontale du boîtier est
obstruée par la surface du cylindre (8) lors de la ro-
tation du réceptacle (2).

6. Module récupérateur selon les revendications 3 à
5, caractérisé en ce que le capot (7) du boîtier et
la surface extérieure (8) du cylindre (3) constituent
un blindage électromagnétique.

7. Module récupérateur selon les revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens de détection électromagnétique de présen-
ce d'objets introduits par l'ouverture d'accès.

8. Module de récupérateur de supports de données
numériques selon les revendications précédentes,
caractérisé en ce qu'il comporte des moyens élec-
troniques connectés à l'antenne (6) et basés sur la
technologie haute fréquence, de reconnaissance et
de validation desdits supports.

9. Module de récupérateur de supports de données
numériques selon les revendications précédentes,
caractérisé en ce que les moyens de rotation du
réceptacle (2) sont actionnés de telle sorte que l'ob-
jet non reconnu est retourné à l'ouverture d'accès.

10. Module de récupérateur de supports de données
numériques selon les revendications précédentes,
caractérisé en ce qu'il comporte un clapet anti-re-
tour monté sur le bord supérieur de la face frontale
(9) du boîtier (1) et affleurant la surface extérieure
(8) du cylindre (3) sur toute la largeur du réceptacle
(2).

11. Récupérateur de supports de données numériques
comprenant une fenêtre d'accès (F), caractérisé
en ce qu'il est comprend le module récupérateur
selon les revendications 3 à 10, et en ce que la fe-
nêtre d'accès (F) est ajustée à la face frontale
ouverte du boîtier (1) du module, le cylindre (3) du
module récupérateur est orienté de façon à présen-
ter l'ouverture entière du réceptacle (2) vis-à-vis de
la fenêtre d'accès du récupérateur, position qui per-
met l'introduction d'un objet porteur de données à
puce destiné à être récupéré.

12. Récupérateur de supports de données numériques
selon la revendication 11, comprenant un compar-
timent de réception (B) des objets reconnus, carac-
térisé en ce que les moyens de rotation du récep-
tacle (2) du module récupérateur sont actionnés de
telle sorte que l'objet reconnu tombe dans ledit com-
partiment (B) par la rotation du réceptacle (2).

13. Méthode de récupération de supports de données
numériques basée sur un récupérateur comprenant
une fenêtre d'accès (F) et un module muni d'un ré-
ceptacle (2) comportant au moins une antenne (6),
ledit récupérateur comprenant également un com-
partiment de réception d'objets (B), caractérisée
en ce qu'elle comporte les étapes suivantes:

- introduction d'un objet par la fenêtre d'accès (F)
lorsque l'ouverture du réceptacle (2) se trouve
en face de la fenêtre d'accès (F) définissant la
position initiale,

- détection de l'objet,

- rotation du réceptacle (2) de manière à ce que
son ouverture soit dirigée vers le haut, l'objet
tombe au fond du réceptacle (2),

- analyse de l'objet,

- si l'objet est reconnu et validé, rotation du ré-
ceptacle (2) dans le même sens de façon à di-
riger l'ouverture vers le bas,
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- chute de l'objet dans le compartiment de récep-
tion (B), récupération de l'objet,

- rotation du réceptacle (2) jusqu'à présenter son
ouverture en face de la fenêtre d'accès (F), le
réceptacle (2) peut recevoir de nouveaux ob-
jets,

- si l'objet n'est pas reconnu après l'analyse, re-
tour du réceptacle (2) dans la position initiale
par rotation dans le sens inverse, l'objet est ac-
cessible par la fenêtre d'accès (F) pour être
remplacé ou retiré.

14. Méthode de récupération de supports de données
numériques selon la revendication 13, caractéri-
sée en ce qu'elle consiste à fermer la fenêtre d'ac-
cès (F) du récupérateur durant les étapes d'analyse
et de récupération de l'objet par un cylindre (3) dans
lequel est monté le réceptacle (2).
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